
Bastide Casa Mira Règlement intérieur 
Chemin du Moulin - Domaine d’Esclatesang – Rocsalière - 84400 APT 

 
Chers Vacanciers, 
Nous vous souhaitons la bienvenue dans votre gîte et des vacances agréables et dans le calme. Pour votre 
sécurité et votre confort, nous vous prions de trouver notre règlement. Nous vous prions de quitter les lieux, que 
nous avons restauré et équipé avec beaucoup de soin et attention, dans le même état que vous l’avez trouvé. 
Bien volontiers, nous sommes à l’écoute de vos remarques et suggestions pour agrémenter d’avantage votre 
séjour et nous vous prions de nous faire savoir immédiatement d’éventuels désordres ou éléments nuisants. 

 
1. Inventaire Dès votre arrivé vous pouvez vérifier l’inventaire complet de votre gîte, qui se trouve 

dans une farde. Vous y trouverez également les modes d’emploi des différents  
appareils électroménagers et d’autres informations utiles. 

 
2. Barbecue Le barbecue peut être utilisé seulement en terrasse. Il est strictement interdit de 

déplacer le bbc à un autre endroit. Lors d’une interdiction générale de feu ouvert, il    
va de soi que l’utilisation du bbc est interdite. 

 
3. Fumer Les gîtes, ainsi que les environs, vergers, champs et bois sont strictement non- 

fumeurs. Fumer n’est permis que aux terrasses en utilisant de préférence des 
cendriers à jeter en prenant bien soin que les mégots soient tout à fait étaint 
avant de les déposer aux poubelles ! ( et pas de mégots dans l’herbe ! ) 

 
4. Feu ouvert – cassette l’utilisation du feu ouvert/cassette est permis pour autant qu’il soit nettoyé/vidé 

avant départ. Il y a du bois en abondance aux garages. Attention : mettez toujours le 
ventilateur en marche et éteignez des cendres chaudes avec de l’eau. 

 
5. Calme et Silence Nous vous prions de respecter le calme et la tranquillité de vos voisins et du 

voisinage. Prière de faire ou d’écouter la musique qu’à l’ intérieur. Il est 
défendu d’utiliser radio ou autre source de musique à la piscine ou en terrasse. 
Prière de garder le silence entre 22h00 et 6h00. 

 
6. Piscine Les chaises longues et autres équipements à la piscine ne peuvent être déplacé à       

un autre endroit. Ne laissez jamais les enfants sous votre garde sans supervision à la 
piscine et veillez à ce qu’ils ne dérangent pas les autres vacanciers . ( l’entretien de la 
piscine se fait les vendredis ). Le mode d’emploi de l’alarme de la piscine obligatoire par 
la loi, est expliqué par un document séparé qui se trouve dans chaque gîte.  

 
7. Poubelles Les sacs de poubelles et ordures doivent être portés par vos propres soins aux 

containers de poubelles en début de chemin. Des containers pour verre se trouvent en 
bordure d’Apt au départ de l’avenue des Druides. ( vidange les mardis et vendredis ). 

 
8. Parking Le stationnement des voitures est prévu devant ou sous l’auvent .  

 
9. Fermeture des portes Lors de la fermeture des portes extérieures il faut en même temps 

tourner la clinche vers le haut. 
 

10. Départ Lors de votre départ le réfrigérateur, le lave-vaisselle, les fours et le bbc (la cassette) 
doivent être vide et nettoyé. Le linge ne doit pas être enlevé. Si vous avez loué plusieurs 
gîtes, il faut remettre l’équipement ménager au gîte initial. Au cas ou l’équipe qui fait le 
ménage doit prester des heures supplémentaires faute du non respect de ce qui 
précède, ces frais seront déduit de la CAUTION. 
Nous attirons votre attention que l’heure de départ est prévue à 10h00. 

 
11. ZONE 30km/h ! Le chemin d’accès à la bastide est étroit, sinueux et avec une pente raide. Afin de 

garantir la sécurité et de perturber le calme des voisins au minimum il est fortement 
recommandé de LIMITER LA VITESSE en voiture, vélo ou scooter ! 

entretien piscine – Bleu Luberon  04 90 04 50 00 Alarmcentrale – La conciergerie 04 90 72 60 71 
 

Aux locataires qui refusent obstinément de respecter le règlement, l’accès à la propriété pourra être refusé sur le 
lieu et ceci sans aucun dédommagement ou remboursement. 

 
Portables et adresses email pour nous contacter si nécessaire : 
GITE TILLEUL         GITE VENTOUX  
Luc Hens 00 32 475 456 419  Marc Buekens 00 32 495 509 525 
Hens.luc@gmail.com  Marc.Buekens@telenet.be  

12. Numéros de téléphone utiles 
Urgences 

 
112 

 
Centre Hospitalier du Pays d’ Apt 

 
04 90 04 34 00 

sapeurs-pompiers 04 90 04 49 00 gendarmerie 04 90 74 00 17 
 


